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Accord de Paris Article 13: Transparence
• Afin de renforcer la confiance mutuelle et promouvoir une mise en 

œuvre efficace, un cadre de transparence renforcé est créé pour l'action 
et le soutien

• Flexibilité intégrée pour prendre en compte les différentes capacités des 
Parties et s'appuyer sur une expérience collective



Initiative de renforcement des capacités pour la 
Transparence - CBIT

Decision 1/CP21 Adoption Accord de Paris - Paragraphe 84

• A établi une Initiative de renforcement des capacités pour la 
transparence (CBIT) afin de renforcer les capacités institutionnelles et 
techniques, avant et après 2020 ;

• Cette initiative aidera les Parties en développement, sur demande, à 
satisfaire rapidement les exigences de transparence renforcées définies 
à l'article 13 de l'Accord .



CBIT - Objectives
Decision 1/CP21 Adoption Accord de Paris - Paragraphe 85

1. Renforcer les institutions nationales sur les activités liées à la 
transparence, conformément aux priorités nationales ;

2. Fournir les outils, la formation et l'assistance pertinents pour satisfaire 
les dispositions prévues à l'article 13 ;

3. Faciliter l'amélioration de la transparence dans le temps.



Programme CBIT de la FAO 
• Le secteur de l’agriculture, de la foresterie et de l‘affectation des terres 

(AFAT) représente le 2ème source majeur des émissions de gaz à effet de 
serre (GES) après l'énergie ;

• Globalement, AFAT est la source de 21% des émissions de GES, 50% dans 
les pays en développement ;

• L'un des secteurs les plus fréquemment inclus dans les contributions 
nationales déterminées (NDC);

• Les émissions de GES liées à l'AFAT devraient continuer à croître à mesure 
que la population mondiale et les besoins alimentaires augmenteront .



Programme CBIT de la FAO 
Renforcement des capacités dans les secteurs de l'agriculture, de la 
foresterie et de l'utilisation des terres (AFAT) pour une meilleure 
transparence et un suivi des contributions nationales déterminées. 

• Niveau mondial (approuvé en août 2017 - 10 pays pilotes à sélectionner) 

• Niveau national (3 projets approuvés en juin 2017 - Cambodge, Mongolie 
et Papouasie-Nouvelle-Guinée – pour l’instant)



Programme CBIT de la FAO – Projet Mondial
Objectifs:

Renforcer les capacités techniques et institutionnelles des pays en 
développement par une diffusion coordonnée des connaissances afin de 
répondre aux exigences du cadre de transparence renforcé lors de la mise 
en œuvre des actions prioritaires pour la réalisation de leurs contributions 
respectives au secteur agricole et forestier.



Programme CBIT de la FAO – Projets Nationals
Objectifs:

Les pays préparent des rapports à la CCNUCC dans le Cadre de transparence 
renforcé dans l'Accord de Paris d'ici 2020 avec des composantes renforcées 
de l'agriculture et du secteur de l‘affectation des terres y compris les 
inventaires des sources et des puits d'émissions et les informations 
nécessaires pour suivre les progrès par rapport aux actions prioritaires 
identifiées dans leur NDC pour ces secteurs.



Programme CBIT de la FAO - Composantes
1. Renforcement des arrangements institutionnelles pour une transparence 
accrue

2. Renforcement de la transparence dans la mesure, la notification et la 
vérification (MNV) des actions d'atténuation et dans le suivi et évaluation 
(S&E) du progrès des actions d’adaptation

3. Partage des connaissances et coordination entre praticiens de la 
transparence (au niveau mondial)



Programme CBIT de la FAO – Résultats attendus

• Un ensemble d'outils autonomes (c'est-à-dire des produits globaux) est 
créé
• Outils d’examen et synthèse, méthodologies et meilleures pratiques en matière de 

MRV et de S & E; 
• Nouvel ensemble d'outils, de méthodologies et de meilleures pratiques mondiales 

pour répondre de manière adéquate aux directives 2006 du GIEC et respecter les 
exigences de l'ETF. 

• Le travail au niveau des pays (10 + 3) crée une boucle de rétroaction qui 
servira à améliorer les produits globaux et à étendre leur rayonnement 
mondial ;

• Diffusion et coordination



Appui de la FAO pour la région d’Afrique de l’Ouest



• L’appui technique de MICCA concerne: les arrangements institutionnels, 
les inventaires de GES, l’Assurance Qualité, la mise en œuvre des NDCs, 
l’élaboration de NAMAs, et les mesures d’adaptation/atténuation:

• dans le cadre de collaborations bilatérales, souvent en lien avec d’autres équipes 
de la FAO;

• Avec les Clusters (Francophone, Anglophone, Lusophone) du Partenariat sur la 
Transparence dans l’accord de Paris (PATPA);

• En lien avec autres initiatives, comme le Réseaux Sud-Sud de l’Afrique de l’Ouest
ou le projet de la CCNUCC pour l’Afrique de l’Ouest (2014-2016).

Appui de la FAO pour la région d’Afrique de l’Ouest



• Collaboration avec la CCNUCC pour l’organisation de divers ateliers de 
renforcement des capacités;

• Participation au Partenariat sur les NDC (groupe de Travail Thématique 
sur « Agriculture, Food Security and Land Use » visant à supporter la 
mise en œuvre des NDCs pour le secteur AFAT;

• Facilitation à l'accès aux fonds internationaux comme le GEF-CBIT;

• Activités du Bureau régional de la FAO pour l'Afrique (axés sur la lutte 
contre la faim, l’intensification durable de la production et le 
développement des chaînes de valeur; en faveur de la résilience dans les 
zones arides).

Appui de la FAO pour la région d’Afrique de l’Ouest
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